
Décret n° 2005-344 du 12 avril 2005 modifiant le décret n° 2000-848 du 1er 
septembre 2000 fixant les conditions de production des vins de pays  

 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de 
l'artisanat, des professions libérales et de la consommation, 
 
Vu le règlement (CE) n° 1493/1999 modifié du Conseil du 17 mai 1999 portant 
organisation commune du marché vitivinicole ; 
 
Vu le code général des impôts ; 
 
Vu le code des douanes ; 
 
Vu le code rural ; 
 
Vu le code de la consommation ; 
 
Vu le décret n° 2000-848 du 1er septembre 2000, modifié par le décret n° 2001-1139 
du 3 décembre 2001 et par le décret n° 2003-989 du 15 octobre 2003, fixant les 
conditions de production des vins de pays ; 
 
Vu le décret n° 2001-510 du 12 juin 2001 portant application du code de la 
consommation en ce qui concerne les vins, vins mousseux, vins pétillants et vins de 
liqueurs ; 
 
Vu l'avis du conseil de direction de l'Office national interprofessionnel des vins, 
Décrète : 

 

Article 1 

 
Est ajouté après le cinquième alinéa de l'article 1er du décret du 1er septembre 2000 
susvisé un alinéa rédigé comme suit : 
 
« Un vin de pays de zone agréé peut être commercialisé en vin de pays de 
département sous réserve qu'il soit produit à partir de raisins exclusivement récoltés 
dans le département revendiqué. » 

Article 2 

 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de l'agriculture, 
de l'alimentation, de la pêche et de la ruralité, le ministre des petites et moyennes 
entreprises, du commerce, de l'artisanat, des professions libérales et de la 



consommation et le ministre délégué au budget et à la réforme budgétaire, porte-
parole du Gouvernement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 12 avril 2005. 

 
Jean-Pierre Raffarin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre des petites et moyennes entreprises, 

 
du commerce, de l'artisanat, 

 
des professions libérales 

 
et de la consommation, 

 
Christian Jacob 

 
Le ministre de l'économie, 

 
des finances et de l'industrie, 

 
Thierry Breton 

 
Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, 

 
de la pêche et de la ruralité, 

 
Dominique Bussereau 

 
Le ministre délégué au budget 

 
et à la réforme budgétaire, 

 
porte-parole du Gouvernement, 

 
Jean-François Copé 


